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Reims, le 3 juin 2013 

 
  

Obligations Vranken-Pommery Monopole : un grand succès 
  
 
 

Le 28 mai 2013, Vranken-Pommery Monopole a annoncé une offre en souscription publique 
d'obligations en Belgique et au Grand-Duché de Luxembourg d'une durée de 6 ans, pour un montant 
maximum de 125 millions d’euros. 
 

L’émission obligataire Vranken-Pommery Monopole a été un  grand succès et s'est soldée par une sur 
souscription. L'offre de souscription obligataire est donc clôturée par anticipation. 
 

En concertation avec le Lead Manager (KBC Banque NV), l'offre publique d'obligations en Belgique et 
au Grand- Duché de Luxembourg a pu être clôturée par anticipation dès le premier jour de la période 
de souscription, le montant de 125 millions d'euros ayant été largement atteint.  
 

Ce fût particulièrement le cas dans le segment des investisseurs qualifiés. Par conséquent, les 
souscriptions provenant de ces investisseurs seront réduites, tandis que les investisseurs particuliers 
ayant souscrit par le Lead Manager, recevront l’intégralité de leur souscription. Les investisseurs seront 
informés à ce sujet via leur intermédiaire financier. 
  

Les obligations seront émises le 20 juin 2013 et admises à la négociation sur le marché réglementé de 
NYSE Euronext Bruxelles.  
 

De plus amples informations concernant cette offre publique sont présentées dans le prospectus du 28 
mai 2013 et le supplément du 30 mai 2013, approuvés par l’Autorité des Marchés Financiers et 
disponibles sur le site internet www.vrankenprommery.fr 

 

A propos de Vranken-Pommery Monopole 

Vranken-Pommery Monopole est le deuxième acteur Champenois. Son portefeuille Champagne comprend les 
grandes Marques VRANKEN et ses Cuvées Diamant et Demoiselle, POMMERY et ses Cuvées Louise et POP, 
HEIDSIECK & C° MONOPOLE et sa cuvée Impératrice, CHARLES LAFITTE et sa cuvée Orgueil de France. 
Vranken-Pommery Monopole est propriétaire de la Marque de Porto haut de gamme ROZES et des vins du 
Douro TERRAS DO GRIFO. Le Groupe est le leader des Vins Rosés avec les Sable de Camargue - Gris de Gris 
- des DOMAINES LISTEL et les Côtes de Provence - Rosé - du CHATEAU LA GORDONNE. 
 

Vranken-Pommery Monopole possède le plus important vignoble en Europe réparti entre la Champagne, la 
Provence, la Camargue et le Portugal. 
 

Vranken-Pommery Monopole est une société cotée sur NYSE Euronext Paris et NYSE Euronext Bruxelles (Code 
"VRAP" (Paris), code "VRAB" (Bruxelles) ; code ISIN : FR0000062796). 
 

 Ce communiqué de presse est disponible sur le site internet www.vrankenpommery.fr. 
 
 

Contacts 
Vranken-Pommery Monopole :  
Patrice Proth, Secrétaire Général 
+ 33 3 26 61 62 34, comfi@vrankenpommery.fr 
 

Presse 
Claire Doligez, +33 1 53 70 74 25, cdoligez@image7.fr  

Caroline Simon, +33 1 53 70 74 65, caroline.simon@image7.fr 
 

 


